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Décision n° DOS/ASPU/171/2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée (SELAS) BIO-CITY 

 
 

  
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire en date du 30 août 2016 au cours 

de laquelle les associés de la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BIO-CITY, dont le siège social est implanté 4 rue Siblot à Lure (Haute-Saône), ont délibéré 

suite au départ de Monsieur Tahar Benlarbi, pharmacien-biologiste, 

biologiste-coresponsable ; 

 

VU les statuts de la SELAS BIO-CITY certifiés conformes et modifiés suite à l’assemblée 

générale extraordinaire du 30 août 2016 ; 

 

VU la demande formulée le 19 septembre 2016 par le Cabinet .A.R.N. dont le siège social est 

implanté 56 avenue de Choisy à Paris, agissant au nom et pour le compte de la SELAS 

BIO-CITY  en vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant la cessation d’activité 

de Monsieur Tahar Benlarbi, pharmacien-biologiste, biologiste-coresponsable, au 30 

septembre 2016 ; 

 

VU le courrier du 4 octobre 2016 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la société .A.R.N. que le dossier présenté à l’appui de 

la demande initiée le 19 septembre 2016, au nom et pour le compte de la SELAS BIO-CITY, 

réceptionnée le 21 septembre 2016, est complet, 

 

 

D E CI DE 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO-CITY dont le siège social est implanté 4 rue 

Siblot à Lure (Haute-Saône), n° FINESS EJ : 70 000 460 9, est autorisé à fonctionner. 

…/… 
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Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO-CITY 

est implanté sur trois sites ouverts au public : 
  

 Lure (70200) 4 rue Siblot (siège social de la SELAS) 

n° FINESS ET : 70 000 462 5, 

 Héricourt (70400) 4 rue du Docteur Gaulier 

n° FINESS ET : 70 000 463 3, 

 Luxeuil-les-Bains (70300) 4 rue Jean Adler  

n° FINESS ET : 70 000 535 8. 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale exploité par la 

SELAS BIO-CITY sont :  
 

 Monsieur Valéry Frechin, médecin-biologiste, 

 Monsieur Thierry Coste, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale exploité par 

la SELAS BIO-CITY sont :  
 

 Madame Marie-Paule Fontaine-Amerein, médecin-biologiste, 

 Madame Melody Diebolt-Ougier, pharmacien-biologiste. 

 

Article 5 : La décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2014.495 en date du 2 

juillet 2014, modifiée par la décision n° 2014.516 en date du 9 juillet 2014, modifiant 

l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

« BIO-CITY » et abrogeant l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 

médicale « LABORATOIRE d’ANALYSE DE BIOLOGIE MEDICALE THIERRY COSTE 

ET MOKHTAR BENGUELLA est abrogée. 

 

Article 6 : A compter du 1
er

 novembre 2018 le laboratoire de biologie médicale exploité par 

la SELAS BIO-CITY ne pourra fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 

70 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 7 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

BIO-CITY doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 8 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Saône. Elle sera notifiée au 

président de la SELAS BIO-CITY par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

Fait à Dijon, le 24 octobre 2016 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Didier JAFFRE 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de la Haute-Saône.  
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PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAÔNE

LA PREFÈTE DE LA HAUTE-SAONE
Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU  le code de la route, notamment ses articles L325-1 à L325-12 et R325-1 à R325-52 ;

VU le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant le 
code de la route (partie réglementaire) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 juin 2014 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la 
Haute-Saône, M. Luc CHOUCHKAIEFF ;

VU le décret du 9 juillet  2015 portant nomination de la préfète de la Haute-Saône, Mme 
Marie-Françoise LECAILLON ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  636  du  27  juillet  2015  portant  délégation  à  M.  Luc 
CHOUCHKAIEFF, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône ;

VU la candidature présentée par Monsieur Emmanuel PIERRAT, gérant de la G16 -ACG 
TRANSPORTS MANUTENTION ET LEVAGE, le 15 avril 2016 ;

VU l’avis  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière,  section  spécialisée 
« fourrières automobiles » du 22 septembre 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture;

A R R E T E

Article    1   Monsieur  Emmanuel  PIERRAT,  gérant  de  la  G16  -ACG  TRANSPORTS 
MANUTENTION  ET  LEVAGE,  est  agréé  en  qualité  de  gardien  d’une  fourrière  pour 
automobiles située à Vesoul (70), rue des regains.

PREFECTURE DE LA HAUTE-SAÔNE - B.P. 429 - 70013 VESOUL CEDEX - TEL. : 03.84.77.70.00 FAX. : 03.84.76.49.60
Mél : prefecture@haute-saone.gouv.fr - site internet : www.haute-saone.gouv.fr

HORAIRE D'OUVERTURE AU PUBLIC : du lundi au vendredi
Guichets de 09h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h00 - Autres services de 09h00 à 11h30  et de 14h00 à 16h30

Préfecture

Secrétariat Général

Direction de la Réglementation

Bureau de la circulation

portant agrément d'un gardien de fourrière pour automobiles.
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Article    2   Monsieur  Emmanuel  PIERRAT  tiendra  un  tableau  de  bord  de  la  fourrière 
comprenant  l’ensemble  des  informations  indiquées  dans  l’article  R 325-25 du code de la 
route.

Article    3   Le présent agrément est prononcé pour une durée de  deux ans renouvelable par 
tacite reconduction, à compter de la notification du présent arrêté. Les obligations du gardien 
de fourrière et de l’autorité de fourrière seront énoncées par convention entre les deux parties,  
à signer avant le début de l’activité de fourrière. 
En cas de manquement aux obligations de gardien de fourrière (respect du code de la route et 
respect de la convention), l’agrément pourra être suspendu ou retiré à tout moment.

Article   4   Le contrôle des activités de la fourrière est exercé par le préfet de la Haute-Saône.

Article    5   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Besançon.

Article   6   Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie 
sera adressée à :

– M. le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Haute-Saône
– M. le directeur départemental de la sécurité publique.

Fait à Vesoul, 
pour la préfète et par délégation

le secrétaire général

Luc CHOUCHKAIEFF
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-10-27-001

Arrêté ARS SE 2016

du 27 octobre 2016

portant déclaration d'utilité publique :

- de la dérivation des eaux souterraines à partir des sources

Baudry Amont etAval,

- de l'instauration des périmètres de protection autour de

ces deux captages,

autorisant la commune de LA ROCHE MOREY à produire

et distribuer de l'eau en vue de la consommation humaine
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70-2016-11-02-008

Arrêté du  2 Novembre 2016  portant sur la fermeture,  à

titre exceptionnel,  de l'ensemble des services de la

Direction départementale des finances publiques du

département de la Haute-Saône,  le JEUDI 1ER

DECEMBRE 2016.
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70-2016-11-02-007

Arrêté du  2 Novembre 2016 portant sur la fermeture

exceptionnelle de la Direction départementale des finances

publiques, de la Paierie départementale et des services de

la Publicité Foncière de VESOUL 1 et de VESOUL 2,

situés 8 Place Pierre Renet  à VESOUL,

le VENDREDI 25 NOVEMBRE 2016, compte-tenu de la

fête locale de la Sainte-Catherine.
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arrêté du 02 novembre 2016 portant renouvellement du

certificat de qualification F4-T2 Niveau 2
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-10-25-003

Arrêté du 25 octobre 2016 autorisant l'association « ASA

Roye Auto Sport » à organiser une compétition automobile

intitulée « 7ème rallye régional de la Vallée de l’Ognon »,

les vendredi 4 et samedi 5 novembre 2016
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-11-04-003

Arrêté du 4 novembre 2016 portant délégation de signature

à Mme Cécile LECLERCQ-POULIN, directrice de la

réglementation
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PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAÔNE

Préfecture

ARRETE PREFECTORAL-N°

Secrétariat Général

Service des moyens et de la 
logistique

Bureau des ressources 
humaines et de 

l'organisation interne

portant  délégation  de  signature  à  Mme  Cécile  LECLERCQ-POULIN, 
directrice de la réglementation

LA PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ;

VU le code de la Route (partie réglementaire) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 juin 2014 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône – 
M. Luc CHOUCHKAIEFF ;

VU le décret du 9 juillet 2015 portant nomination de la préfète de la Haute-Saône- Mme LECAILLON 
(Marie-Françoise) ;

VU l’arrêté ministériel n°15/0501/A du 12 juin 2015 portant nomination et détachement de Mme Cécile 
LECLERCQ-POULIN dans un emploi de conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre -mer en  
qualité de directrice de la réglementation ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

Article   1  . Délégation de signature est donnée à Mme Cécile LECLERCQ-POULIN, directrice de la 
réglementation, à l'effet de signer les décisions relevant des attributions de sa direction, notamment dans les  
matières suivantes :

* les mémoires en défense produits au tribunal administratif dans le cadre des recours jugés selon la  
procédure prévue à l’article L.512-1-III du code de l’entrée et du séjour des étrangers en France et du 
droit d’asile ;

* les mémoires en défense produits au tribunal administratif dans le cadre des référés prévus dans le  
code de justice administrative et portant sur les litiges relevant du droit des étrangers ;

PREFECTURE DE LA HAUTE-SAÔNE
B.P. 429 - 70013 VESOUL CEDEX - TEL. : 03.84.77.70.00 / FAX. : 03.84.76.49.60

Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr 

Horaires d'ouverture au public et de l'accueil téléphonique disponibles sur le site : www.haute-saone.gouv.fr
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* les  mémoires en défense complémentaires  produits  au tribunal  administratif  dans le cadre des  
recours jugés en application du code de l’entrée et du séjour des étrangers en France et du droit  
d’asile ;

* les mémoires en défense produits auprès des juridictions judiciaires de première instance et d’appel  
en matière de rétention des étrangers.

Article   2  . Bureau des élections et de la réglementation

Délégation est donnée à M. Fabrice VUILLAUME, attaché principal, chef du bureau des élections et de la  
réglementation, pour signer les décisions relevant des attributions de son bureau, notamment les matières 
suivantes :

*  les  extraits  de  documents,  accusés  de  réception,  demandes  de  renseignements  et  toutes  
correspondances courantes ne comportant pas une décision ;

* les pièces comptables relatives aux élections ;

* les cartes professionnelles de chauffeur de taxis ;

*  les  récépissés  de  déclarations  de  cartes  permettant  l'exercice  d'activités  non  sédentaires  et  
récépissés de déclarations de revendeurs d'objets mobiliers ;

*  l'expression des  besoins  des  dépenses  relatives  au service  prescripteur  "réglementation Haute-
Saône" ;

* la constatation du service fait  sur les factures relatives au service prescripteur "réglementation  
Haute-Saône" ;

* les récépissés portant déclaration de manifestations sportives sans classement ;

* toute correspondance relative aux manifestations sportives motorisées et non motorisées.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile LECLERCQ-POULIN, directrice de la réglementation, 
et de M. Fabrice VUILLAUME, chef du bureau des élections et de la réglementation, les délégations de  
signature prévues au présent article sont données à Mme Véronique MATHIEU, adjointe au chef du bureau 
des élections et de la réglementation, à Mme Maryse CAMUS, chef du bureau de la circulation et à Mme 
Anne RIEGERT, chef du bureau de l'état civil et des étrangers.

Article 3. Bureau de la circulation

Délégation est donnée à Mme Maryse CAMUS, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef du 
bureau de la circulation, pour signer les décisions  relevant des attributions de son bureau, notamment les 
matières suivantes :

* en matière d'immatriculation : les fiches d'identification des véhicules, les attestations d’inscription, 
de non-inscription ou de radiation de gages ;

* les permis de conduire internationaux ;
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* les autorisations de mise en circulation d'un véhicule destiné à l'enseignement à titre onéreux de la  
conduite automobile et des taxis ou des voitures de petite remise, les autorisations d'enseigner des  
moniteurs d'auto-école ;

*  les  extraits  de  documents,  accusés  de  réception,  demandes  de  renseignements  et  toutes 
correspondances courantes ne comportant pas une décision ;

* en matière de fourrière automobile, les décisions de classement des véhicules, les autorisations de 
sortie provisoire, les bons d’enlèvement de véhicule, tout acte ou correspondance relatif au paiement 
des frais d’indemnisation des gardiens de fourrière.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Maryse  CAMUS,  chef  du  bureau  de  la  circulation,  les 
délégations de signature prévues au présent article sont données à Mme Céline PETITGENET, adjointe au  
chef du bureau de la circulation.

Article 4. Bureau de l’état civil et des étrangers

Délégation est donnée à Mme Anne RIEGERT, attachée, chef du bureau de l’état civil et des étrangers, à  
l’effet  de signer au nom du préfet  les  décisions relevant  des attributions de son bureau,  notamment  les 
matières suivantes :

*  les  extraits  de  documents,  accusés  de  réception,  demandes  de  renseignements  et  toutes 
correspondances courantes ne comportant pas une décision ;

* les récépissés et attestations relatives à l’asile et au séjour ;

* les livrets de circulation délivrés aux sans domicile fixe (SDF) ;

* les bordereaux de commande de titres d’identité et de voyage, de formulaires de demande de titres  
sécurisés dans la limite de 1 000 € ;

*  les  cartes  nationales  d’identité,  cartes  de  séjour  d’étrangers,  titres  d’identité  républicains  et 
documents de circulation des mineurs, visas de régularisation sur passeports d’étrangers.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne RIEGERT,  les délégations  de signature prévues au  
présent  article  sont  données  à  Mme Sarah  DELVIGNE-MAGRINA,  secrétaire  administrative  de  classe  
supérieure, adjointe au chef du bureau de l’état civil et des étrangers à l’exception :

* des premières demandes de titre de séjour ;

* des premières demandes de carte de résident ;

* des changements de statuts.

Article 5. Lutte contre la fraude documentaire

Délégation est donnée à Mme Martine CHANTECLAIR, attachée, à l’effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions, les accusés de réception et toutes correspondances courantes ne comportant pas de décision.

Préfecture de Haute-Saône - 70-2016-11-04-003 - Arrêté du 4 novembre 2016 portant délégation de signature à Mme Cécile LECLERCQ-POULIN, directrice de
la réglementation 73



Article 6.     En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile LECLERCQ-POULIN, la délégation de 
signature qui lui est conférée par l'article 1er du présent arrêté, est exercée par M . Fabrice VUILLAUME, 
attaché  principal,  adjoint  à  la  directrice  de  la  réglementation,  chef  du  bureau  des  élections  et  de  la  
réglementation.

Article 7. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile LECLERCQ-POULIN, directrice de la 
réglementation,  et  de  M. Fabrice  VUILLAUME,  chef  du  bureau  des  élections  et  de  la  réglementation, 
délégation est donnée à Mme Maryse CAMUS à l’effet de signer :

* les ordres de paiement pour les trop perçus par la régie de recettes de préfecture ;

* les décisions d'annulation ou de suspension des permis de conduire.

Article 7. Sont exclus de la présente délégation de signature :

1. les actes réglementaires à l’exception : 

*  des actes cités dans les articles précédents du présent arrêté ;

*  des  actes  portant  remplacement  des  délégués  de  l'administration  pour  la  révision  des  listes 
électorales, ;

* des décisions portant interdiction temporaire de circulation et ou de déviation sur certaines portions 
de réseau routier ;

2. les actes individuels, à l’exception des décisions :

* cités dans les articles précédents du présent arrêté ;

* autorisant les transports de corps ;

* prononçant le rattachement administratif d'une personne sans domicile fixe ;

* prononçant une mesure administrative consécutive à une visite médicale au titre du permis de 
conduire ;

* prononçant un retrait de récépissé de déclaration de véhicule pour défaut de contrôle technique ;

*  relatives  à  l'agrément  des  gardes  particuliers  et  les  correspondances  portant  reconstitution des  
points du permis de conduire, des certificats de capacité professionnelle de conducteur de taxi, des 
décisions d'annulation et de suspensions de permis de conduire, des mémoires en défense de l'Etat 
relatifs aux contentieux des étrangers en cas d'absence des membres du corps préfectoral, ainsi que 
des convocations aux commissions administratives.

Article 8. L‘arrêté préfectoral n°70-2016-05-25-010 du 25 mai 2016 portant délégation de signature à 
Mme Cécile LECLERCQ-POULIN, directrice de la réglementation est abrogé.
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Article 9. Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif  
de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 10. Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des  
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Saône.

Fait à Vesoul, le 4 novembre 2016

La préfète

Marie-Françoise LECAILLON
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-11-04-004

Arrêté du 4 novembre 2016 portant délégation de signature

à Mme Laurence TUR, directrice des services du cabinet

de la préfecture de la Haute-Saône
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PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAÔNE

Préfecture

ARRETE PREFECTORAL

Secrétariat Général

Service des moyens et de la 
logistique

Bureau des ressources 
humaines et de 

l'organisation interne

portant délégation de signature à Mme Laurence TUR, directrice des 
services du cabinet de la préfecture de la Haute-Saône.

LA PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAONE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à  
l’action de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU  le code de la santé publique ;

VU  les articles L 342 à L 349 de la loi n° 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la protection des 
personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux et à leurs conditions d'hospitalisation ;

VU le décret du 24 juin 2014 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône – 
M. Luc CHOUCHKAIEFF ;

VU le décret du 9 juillet 2015 portant nomination de la préfète de la Haute-Saône- Mme LECAILLON 
(Marie-Françoise) ;

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 10 juillet  2015 portant mutation, nomination et détachement de  
Mme Laurence TUR,  attachée principale  d’administration de l’État  dans un emploi  fonctionnel  de  
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté préfectoral n°70-2016-10-07-016 portant réorganisation de la direction des services du cabinet  
de la préfecture de Haute-Saône ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture

A R R E T E

Article   1  . Délégation de signature est donnée à Mme Laurence TUR, directrice des services du cabinet du  
préfet de la Haute-Saône, pour les matières relevant du cabinet, à l’exception :

* des ordres de réquisition de la force publique hormis ceux concernant les escortes de transferts de 
détenus, les escortes de personnes hospitalisées sans consentement et les escortes réalisées dans le  
cadre des reconduites à la frontière d'étrangers en situation irrégulière ;
* des décisions d’acceptation de démission des élus locaux ;
* des arrêtés portant désignation des membres des commissions administratives ;
* des décisions portant approbation des plans départementaux de protection ;
* des arrêtés réglementaires.

PREFECTURE DE LA HAUTE-SAÔNE
B.P. 429 - 70013 VESOUL CEDEX - TEL. : 03.84.77.70.00 / FAX. : 03.84.76.49.60

Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr 

Horaires d'ouverture au public et de l'accueil téléphonique disponibles sur le site : www.haute-saone.gouv.fr
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En outre, délégation de signature est donnée à Mme Laurence TUR, à l’effet de signer les dérogations à la  
réglementation imposant l'emploi d'une personne titulaire du BEESAN pour la surveillance d'une baignade ;

Article   2  . Délégation de signature est également donnée à Mme Laurence TUR, à l’effet de signer :

* les autorisations d’acquisition et de détention d’armes et de munitions et tous documents relatifs 
aux armes ;

* les saisies d’armes ;

* les décisions en matière d’hospitalisations sans consentement.

Article   3  . Délégation de signature est également donnée à Mme Laurence TUR, à l'effet de signer :

* l'expression des besoins des dépenses relatives au service dépensier "résidence du directeur des  
services du cabinet" au sein du service prescripteur "cabinet Haute-Saône" ;

* la constatation du service fait relative aux factures concernant le service dépensier "résidence du  
directeur des services du cabinet" au sein du service prescripteur "cabinet Haute-Saône".

Article    4  . Pendant la période où elle assure la permanence du corps préfectoral (samedi, dimanche, jours  
fériés ou jours de fermeture exceptionnels de la préfecture), Mme Laurence TUR, directrice des services du  
cabinet, a délégation à l'effet de signer, pour l'ensemble du département, toutes décisions nécessitées par une  
situation d'urgence dans les matières relevant des compétences et attributions du représentant de l'Etat dans 
le département, à l'exception : 

- des  réquisitions  prononcées  en  vertu  de  la  loi  modifiée  du  11  juillet  1938  sur 
l'organisation de la Nation en temps de guerre ;

- de la réquisition du comptable ;

- des arrêtés de conflit.

Article   5  . Service des sécurités

Délégation est donnée à Mme Nadège CALENDINI, attachée principale, chef du service des sécurités, à  
l’effet de signer au nom du préfet, dans le cadre des attributions du service des sécurités :

* les extraits de documents ;

* les ampliations d’arrêtés préfectoraux ;

* les accusés de réception ;

* les demandes de renseignements ;

* les avis en matière de défense et protection civile ;
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* les correspondances diverses en situation de crise en l’absence momentanée de membres du corps 
préfectoral ou de la directrice des services du cabinet (règlement d’annonce des crues, demandes de  
moyens en matière de défense et protection civile) ;

*  les  documents  et  registres  des  sous-commissions  et  groupes  de  travail  de  la  commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

* toutes correspondances courantes à l’exception de celles qui relèvent de la compétence exclusive 
des membres du corps préfectoral ou de celle de la directrice des services du cabinet ;

*  les  documents  relatifs  aux  armes  à  l’exception des  autorisations  d’acquisition  et  de  détention 
d’armes et de munitions.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Nadège  CALENDINI,  chef  du  service  des  sécurités,  la 
délégation prévue au présent article est donnée à M. Sylvain COURGENOULT, attaché, adjoint au chef du  
service des sécurités.

Article   6  . Bureau de la représentation de l’État

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Marie-José  ROUSSEY,  attachée,  chef  du  bureau  de  la 
représentation de l’État, à l’effet de signer au nom du préfet dans le cadre des attributions dudit bureau :

*  les  copies  conformes,  extraits  de  documents,  ampliations  d'arrêtés  préfectoraux,  accusés  de  
réception, demandes de renseignements ou toutes correspondances courantes ne comportant pas de 
décision ;

* l'expression des besoins des dépenses relatives au service dépensier « services du cabinet»  au sein 
du service prescripteur  "cabinet Haute-Saône" ;

* la certification du service fait sur les factures relatives au service dépensier «services du cabinet»,  
au sein du service prescripteur "cabinet Haute-Saône".

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laurence TUR, directrice des services du cabinet, et de Mme  
Marie-José ROUSSEY,  chef du bureau de la représentation de l’État, la délégation prévue au présent 
article est accordée à Mme Nadège CALENDINI, chef du service des sécurités.

Article 7. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laurence TUR, la délégation de signature qui lui est  
conférée à  l'article  1 du présent  arrêté  est  exercée par  Mme Nadège CALENDINI,  chef  du service des  
sécurités, à l'exception des arrêtés ou autres documents comportant décision ou avis de principe.
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laurence TUR, directrice des services du cabinet, et de Mme 
Nadège CALENDINI,  chef du service des sécurités, la délégation de signature  accordée  à l’article  1 du 
présent arrêté,  à l'exception des arrêtés ou autres documents comportant décision ou avis de principe,  est 
exercée par Mme Marie-Josée ROUSSEY, chef du bureau de la représentation de l’État.

Article   8  . Les arrêtés préfectoraux suivants sont abrogés :

• Arrêté  préfectoral  n°70-2016-02-01-003  du  1er février  2016,  portant  délégation  de  signature  à 
Mme Laurence TUR, directrice des services du cabinet ;
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• Arrêté  préfectoral  n°70-2016-02-01-004  du  1er février  2016,  portant  délégation  de  signature  à 
Mme Nadège CALENDINI, chef du service interministérielle de défense et de protection civile ;

• Arrêté  préfectoral  n°70-2016-02-01-002  du  1er février  2016,  portant  délégation  de  signature  à 
Mme Marie-Josée ROUSSEY, chef du bureau du cabinet.

Article    9  . Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article    10  . Le secrétaire général et la directrice des services du cabinet sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  
de la Haute-Saône.

Fait à Vesoul, le 4 novembre 2016

La préfète

Marie-Françoise LECAILLON
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-10-28-007

Arrete modification périmètre SIED (La Romaine)

Modification périmètre SIED
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-07-05-005

Décision du 5 juillet 2016 portant délégation de signature

en matière administrative et en matière de rémunération

des personnels
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-10-21-013

Délégation de Délégation de signature donnée par M.

Didier MADRE, Comptable, responsable de la Trésorerie

de SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE

 à Mme Isabelle CLAUSS, contrôleur des Finances

Publiques.
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-10-21-014

Délégation de Délégation de signature donnée par M.

Didier MADRE, Comptable, responsable de la Trésorerie

de SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE

à Mme Lydie MENIGOZ, contrôleur des Finances

Publiques.
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-10-21-012

Délégation de signature donnée par M. Didier MADRE,

Comptable,

 responsable de la Trésorerie de

SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE

 à Mme Sylvie BEUGNOT, contrôleur des Finances

Publiques .
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-11-02-004

portant attribution de la médaille d'honneur agricole au

titre de la promotion du 1er janvier 2017.
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Préfecture de Haute-Saône

70-2016-11-02-005

portant attribution de la médaille de bronze et de la lettre

de félicitations de la jeunesse, des sports et de

l'engagement associatif, promotion du 1er janvier 2017.
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